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Communiqué de presse 





Paris, le 9 novembre 2011

Plan gouvernemental

La FSPF déplore l’effet des mesures relatives au médicament
La Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) s’inquiète de l’impact sur les ménages et sur la chaîne pharmaceutique du relèvement du taux de TVA de 5,5 % à 7 % sur les médicaments non remboursables, dans le cadre du nouveau plan de rigueur présenté le 7 novembre par le Premier ministre.

L’augmentation de la TVA doit, en principe, épargner les produits de première nécessité. Or, contrairement aux produits alimentaires ou à l’énergie, il semblerait que les médicaments non remboursables soient concernés par ce rehaussement de taux.

Si la FSPF ne remet pas en cause la volonté d’un nécessaire retour à l’équilibre des comptes sociaux, elle conteste le traitement différencié des produits de santé de premier recours par rapport aux autres produits de première nécessité. La santé n’est pas un bien de moindre importance.

Cette mesure aura une incidence sur le pouvoir d’achat des patients et provoquera une baisse de confiance à l’égard de ces médicaments ainsi banalisés.

La FSPF s’inquiète également des nouvelles mesures d’économies sur le médicament présentées, de façon réductrice par le Gouvernement, comme ne visant que l’industrie pharmaceutique. 

En effet, la nouvelle baisse annoncée des prix des médicaments génériques sera à la charge, pour un tiers, de l’officine en raison de la règlementation des prix et marges des produits remboursables. Or, le secteur officinal qui emploie 150 000 personnes est actuellement fragilisé par de profondes mutations remettant en cause son modèle économique. 400 officines ont en effet disparu entre 2008 et 2010, dont 200 en 2010.

Paradoxalement, cette décision reviendrait donc à remettre en cause les efforts de rééquilibrage des revenus de l’officine - via une rémunération à l’acte - proposés par les Pouvoirs publics dans le cadre du PLFSS actuellement en débat au Parlement.

Dans ce contexte, la FSPF a demandé au ministre de la Santé de préciser, à l’occasion de la discussion du texte, les mesures compensatrices qu’il entend mettre en œuvre en faveur de l’Officine et demande solennellement aux parlementaires de prendre leurs responsabilités afin de ne pas entraver l’accès aux soins des patients.

A propos de la FSPF : la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France, fondée en 1878, a pour missions de défendre, promouvoir et accompagner la profession de pharmacien d’officine dans son évolution. Première organisation syndicale nationale représentative des pharmaciens d’officine, elle soutient, coordonne et renforce l'action de ses 88 syndicats départementaux adhérents, tant en métropole que dans les départements d'Outre-mer, par sa présence continuelle auprès des grands partenaires publics comme sociaux.
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